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ADOPTER UN ENFANT EN COLOMBIE

Document Guide à l'attention des parents

Sherbrooke, le 4 septembre 2002
(Dernière révision : le 4 novembre 2009)

Toute reproduction totale ou partielle en vue de leur publication ou de leur diffusion par quelque moyen et sous quelque forme que ce soit, même à titre gratuit, est strictement interdite sans autorisation écrite préalable de l’organisme Appel Inc.
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INTRODUCTION

Ce document se veut un guide principalement à l'attention des parents mais aussi pour tous ceux qui veulent comprendre le processus d'une adoption d'un ou de plusieurs enfants en Colombie.

Ce guide est séparé en trois grands chapitres. Le premier explique ce qui se passe avec un enfant qui a été trouvé abandonné ou qui est orphelin, le deuxième traite des étapes pour le montage du dossier ayant pour but d'adopter un ou plusieurs enfants et le troisième porte sur la proposition de l'adoption faite par les autorités colombiennes.

Je remercie l'aide apportée par les autorités colombiennes lors de mon voyage en Colombie, pendant lequel j'ai pu recueillir ces informations, ainsi qu'aux parents qui, avec leur expérience sur place, m'ont apporté leurs commentaires, critiques et suggestions, toujours dans le but de trouver un foyer pour un ou plusieurs enfants dans le besoin de mon pays.

1. L'ADOPTION EN COLOMBIE

Il y a plus de trente ans que la loi sur l'adoption d'enfants a été crée en Colombie. C'est le gouvernement qui est en charge de faire en sorte que les droits des enfants soient respectés et pour y arriver, c'est  l’ICBF (Institut Colombien de Bien-être Familial), qui veille sur les droits des enfants orphelins ou abandonnés. L'ICBF atteint son but à l'aide des orphelinats privés, des familles d'accueil et des foyers pour enfants. Ces derniers ont été créés par les communautés religieuses qui, malgré les apports financiers de l’ICBF, n’ont pas l’autorisation pour développer des programmes d’adoption.

Quant aux familles d’accueil, ce sont des familles de classe moyenne qui peuvent accueillir jusqu’à 7 enfants envoyés par l’ICBF. Ce sont ces enfants qui appartiennent au Programme des adoptions de l’Institut.
[image: image1.wmf]
1.1 L'Institut Colombien de bien-être familial (I.C.B.F.)

L'ICBF est l'organisme gouvernemental qui prend en charge des enfants orphelins ou abandonnés. Cet institut essai par tous les moyens de réintégrer les enfants dans leur famille biologique et en dernier recours, quand l'enfant est déclaré abandonné par décret, il bénéficie du Programme des adoptions et il est placé chez une famille d'accueil.

Le siège social de l'Institut est à Bogotá, capitale de la Colombie et il y a un bureau dans chacune des principales villes du pays, totalisant 31 bureaux régionaux.

Pour une adoption nationale, les parents qui veulent adopter un enfant s'adressent au siège social de  l'ICBF. Dans les cas des adoptions internationales, la demande doit être faite par les organismes agréés des gouvernements étrangers. Dans les deux cas l'ICBF fait une première analyse du dossier pour ensuite l’acheminer vers l’une des 31 villes où il y a un enfant qui répond aux caractéristiques demandées.

1.2 Les orphelinats privés

L’ICBF délègue à 8 fondations privées (ONG) le traitement des adoptions nationales et internationales. De ces 8 institutions, il y en a 5 à Bogotá, 2 à Medellín et une à Cali, soit :

· À Bogotá : FANA, La Casa de la Madre y el Niño, Pisingos, CRAN et Ayúdame.

· À Medellín : La Casita de Nicolás et La Casa de María y el Niño.

· À Cali : Chiquitines.

Ces institutions constituent des personnes morales indépendantes. Leur budget de dépenses est financé en partie par le gouvernement et en partie par des dons faits par les familles qui adoptent leurs enfants.

Notons que l’organisme Appel Inc. réalise seulement des programmes d'adoption avec l'ICBF. La grande différence entre l'ICBF et les orphelinats est le temps d'attente, généralement plus long avec l'ICBF. (jusqu'à trois ans d'attente), et d’un autre côté, les frais reliés au don à l'orphelinat privé qui peuvent atteindre 5 000$US, selon l’âge de l'enfant désiré.

2. ÉTAPES D'UNE ADOPTION

Avant de remplir les documents demandés, nous vous prions de bien lire avec attention toutes les informations contenues dans ce guide ainsi que celles inscrites sur chaque formulaire.
2.1 Ouverture du dossier

Tout d’abord, vous devez nous faire parvenir :

· deux copies signées du contrat entre l’adoptant et l’Organisme;

· le formulaire de Demande d’ouverture d’un dossier (DOD) au Secrétariat à l’adoption internationale (SAI) et ses pièces demandées;

· le paiement pour le frais d’ouverture (100 $ +tx.), d’adhésion à l’Organisme (50 $ +tx.) et 30 % des frais d’administration au Québec (1050 $). Donc, un chèque à l’ordre d’Appel Inc. pour un montant total de 1200 $.
Notez que c’est l’Organisme qui s’occupe de l’envoie du DOD au SAI. Après réception de ce formulaire et des pièces requises, le SAI vérifie si les exigences du Québec sont respectées, dont l’âge (minimum 25 ans et maximum 55 ans) et le domicile de l’adoptant. Par la suite, il transmet à celui-ci une lettre confirmant l’ouverture de son dossier pour l’adoption d’un enfant Colombien. Cette lettre est requise pour passer à l’étape suivante.

2.2 L'évaluation psychosociale et psychologique

L'évaluation psychosociale est une exigence prévue par la loi et par le fait même elle constitue un élément clé du dossier d'adoption. Elle est essentielle pour permettre aux autorités compétentes du Québec et du pays d'origine de s'assurer de la capacité de l'adoptant à répondre aux besoins physiques, psychiques et sociaux de l'enfant. À cette étape, le projet d’adoption peut être accepté, reporté ou refusé.

Selon le cadre législatif québécois, l'évaluation psychosociale est réalisée par un travailleur social ou un psychologue sous la supervision du Directeur de la protection de la jeunesse. Par contre l’évaluation psychologique doit être faite par un psychologue en pratique privée, membre de son ordre professionnel. 

Avant de commencer son évaluation, le professionnel demandera qu’on lui présente la lettre du SAI confirmant l’ouverture d’un dossier pour l’adoption d’un enfant Colombien.

L’évaluateur et le Directeur de la protection de la jeunesse demandent à l'adoptant de présenter certains documents lors de l’évaluation, en plus de ceux que vous devez présenter à l’Organisme. Plus précisément, notez que les certificats médicaux ainsi que ceux de la GRC doivent être actualisés lors du montage du dossier.

Finalement, un original de chaque évaluation doit être envoyé au SAI par l’évaluateur lui même. C’est aux parents que revient la tâche de faire parvenir les rapports à l’organisme. Seule une recommandation positive permet de poursuivre les démarches d’adoption.

Vous devez vous assurer que les évaluateurs ont envoyé un original des rapports au SAI. Sans ces documents, votre projet ne pourra pas avancer. 

3. MONTAGE DU DOSSIER

Lorsque les évaluations psychosociale et psychologique s’avèrent positives pour une adoption internationale, vous montez votre dossier lequel est composé des documents suivants :

1. Certificat de naissance des deux parents;

2. Certificat de mariage et/ou certificat de vie commune* et/ou certificat de divorce;
3. Affidavit (preuve d'identité)
4. Rapports d’évaluations psychosociale et psychologique;
5. Certificats médicaux**;

6. Lettre des employeurs des adoptants ou lettre du comptable pour les travailleurs autonomes***;

7. Lettre de solvabilité économique (rédigé par votre institution financière); 

8. Certificat de la GRC;

9. Demande d’adoption : Formulaire Appel Inc.; 

10. Demande d’adoption : Formulaire ICBF;

11. Lettre de présentation des parents adressée à l’ICBF;

12. Photographies récentes du couple et de leur environnement (résidence);
13. Lettre d'approbation du SAI (« lettre 15 »);

14. Lettre d’approbation de Appel Inc.;

15. Lettre d'engagement de Appel Inc. pour les rapports progrès;

*
Déclaration solennelle devant notaire et authentifiée à la Chambre des Notaires du Québec.
**
Les deux certificats médicaux doivent être étampés autant par le médecin, que par le Collège des Médecins, certifiant le droit d'exercer de ce dernier. Cette démarche doit être faite par les parents.
***
Les certificats d’emploi doivent être produits sur du papier avec entête de l’employeur.
Vous devez nous faire parvenir les dix premiers documents afin que l’Organisme puisse demander la lettre 15 au SAI. Par la suite, Appel prépare les deux derniers documents et effectue les démarches auprès du notaire ainsi que l’authentification du dossier au consulat de Colombie.

Tous ces documents doivent être des originaux et leur date d'émission ne doit pas dépasser six mois. Il faut noter que pour les certificats médicaux et de la GRC, leur date d’émission ne doit pas dépasser trois mois.
4. ENVOI DU DOSSIER EN COLOMBIE

Appel Inc. transmet (par courrier express) le dossier chez son représentant en Colombie, qui :

· Fait authentifier la signature du Consul à Montréal au Ministère des Relations Extérieures à Bogotá;

· Fait traduire les documents par un traducteur officiel et;

· L'achemine à l'ICBF.

4.1 Attente de l'acceptation du dossier

Une fois le dossier analysé et accepté par les autorités colombiennes, on nous transmet une lettre confirmant que le dossier est en liste d'attente. Cette étape est généralement d’une durée de 4 mois.

4.2 Envoi de la proposition

En temps normal, les délais d’attente sont environ de deux à trois ans pour l'ICBF. Lorsqu’une proposition est faite aux futurs parents, notre représentante nous la fait parvenir. Celle-ci comprend :

· L'historique social de l'enfant : pourquoi et depuis quand il a été déclaré abandonné.

· L'historique médical de l'enfant : les maladies connues et présentes et son état de santé général. Les vaccins qu'il a reçus et les traitements qu'il a reçus depuis son arrivée à l’orphelinat ou à la famille d'accueil.

· Quelques photographies.

5. ÉTAPES APRÈS LA PROPOSITION

Cette partie du processus débute par la préparation du voyage, et se complète à la fermeture du dossier, une fois la citoyenneté de l'enfant reçue. Le processus est divisé comme suit :

· À partir de la proposition jusqu'au départ pour la Colombie

· Le séjour en Colombie

· De retour au Québec

5.1 De la proposition jusqu'au départ pour la Colombie :

C'est une étape qui dure approximativement un mois et qui consiste en l'obtention d'un "pré-visa" pour l'enfant, émis par l'Ambassade du Canada à Bogotá, afin de compléter votre dossier à remettre au juge colombien. Pour y arriver, il faut que l'enfant passe les examens médicaux exigés par l'Ambassade. Le processus est le suivant :

a. Avec l'acceptation de votre part de la proposition de l'enfant (par lettre), Appel Inc. reçoit le certificat de naissance ainsi que l'acte d'abandon et le transmet au S.A.I.

b. Le S.A.I. vous envoi les "Lettres de non opposition" et la trousse d'Immigration Canada.

c. Vous envoyez le formulaire dûment rempli ainsi que le paiement demandé à Immigration Canada.

d. Immigration Canada avise Immigration Québec.

e. En attendant, vous devez contacter le consulat de Colombie à Montréal afin de vous procurer un visa d'adoption pour chacun des parents.

f. Vous prenez rendez-vous à Immigration Québec afin de signer le parrainage. Ce ministère envoie un fax à l'Ambassade à Bogotá afin d'autoriser les examens médicaux de l'enfant.

g. C’est notre représentante en Colombie qui accompagne l'enfant chez le médecin et,  moyennant des frais supplémentaires de 30$US, peut faire passer des tests du VIH et de l'hépatite, lesquels ne sont pas exigés par l'Ambassade.

h. Il faut noter que si l'enfant provient d'une ville différente de Bogotá, Medellin, Cali, Manizales ou Barranquilla, il faut prévoir des frais pour son transport et celui d'un escorte pour l’amener dans l’une de ces villes où il y a un médecin autorisé et reconnu par l'Ambassade.

i. Les résultats des examens sont envoyés par le médecin à l'extérieur de la Colombie (Mexique, Brésil ou Trinidad Tobago) afin d'être vérifiés. La réponse est faite par fax à l'Ambassade.

j. Quand l'Ambassade reçoit le résultat, elle émet le "pré-visa", document qui vous donne l'autorisation pour le voyage.

k. Si on calcule 2 semaines pour les démarches ici auprès d'immigration Canada et son homologue au Québec et 2 semaines pour les examens médicaux comme tels, on arrive à notre prévision d'environ un mois entre la proposition et le départ pour la Colombie.

5.2 Le séjour en Colombie

Pendant le processus de la première étape, vous pouvez magasiner votre billet d'avion ainsi que celui du retour pour l'enfant. Bien que le séjour en Colombie soit d'environ 5 semaines (pour toutes les villes sauf Bogotá), vous devez prévoir des billets réguliers ouverts (les compagnies aériennes vous conseilleront pour l’achat des billets les plus adéquats). Les billets ouverts sont souvent plus dispendieux que de modifier simplement la date du billet de retour. Du côté d'Appel inc., pendant ce temps, on vous cherche un hôtel ou pension et un interprète qui va vous accompagner dans vos démarches d'adoption en Colombie.

À votre arrivée à l'aéroport de destination, l'interprète vous attend avec une pancarte indiquant vos noms indiqués dessus. Il vous amène à l'hôtel et, généralement le prochain jour ouvrable, vous accompagne au rendez-vous à l'ICBF afin d’aller chercher l'enfant. 

Environ sept (7) jours plus tard, il vous raccompagne pour signer le document d'acceptation de l'enfant et d’autorisation du début du procès, ce qui déclenche comme tel le processus d'adoption.

Le juge peut prendre environ deux (2) semaines pour rendre le jugement et pendant ce temps, vous commencez le processus d’Intégration parents-enfants. En Colombie, les juges vérifient les dossiers avant d’accepter de débuter le procès proprement dit; il n’y a pas de délai fixe pour cette vérification. Normalement, le procès ne dure pas plus que 10 jours ouvrables (sauf à Bogotá où le procès peut prendre jusqu’à 20 jours ouvrables.)
Vous pouvez vous promener dans la ville où vous êtes, mais il faut savoir que vous êtes responsables de la sécurité de l'enfant pendant ce temps de transition.

C'est l'interprète qui communique avec vous quand le jugement est rendu et qui vous accompagne :

· Au bureau du juge pour signer le jugement d’adoption;

· Au bureau du notaire afin de changer le certificat de naissance de votre enfant et;

· Au bureau des passeports.

Avec le passeport de votre enfant, vous pouvez aller à Bogotá pour l’obtention de son visa à l'Ambassade ce qui va lui permettre d'entrer au Canada (apporter avec vous un document avec photo pour entrer à l’Ambassade du Canada).

Encore une fois, si on calcule environ sept (7) jours au début de votre séjour, plus trois (3) semaines d'attente pour le jugement et sept (7) jours pour le passeport et le visa, on arrive à nos cinq (5) semaines de séjour en Colombie.

5.3 De retour au Québec

Avant votre départ pour la Colombie, on vous conseille de prendre rendez-vous avec votre médecin de famille et de vous renseigner pour la carte d'assurance maladie (une demande de carte vous sera tout de même remise à Immigration Québec, au retour de votre voyage). Ainsi, dès votre arrivée, vous allez être en mesure d'emmener votre enfant chez le médecin pour son premier suivi au Québec.

D'autre part, comme le jugement d'adoption est rendu hors Québec, vous devez envoyer au SAI le Certificat de Conformité reçu en Colombie afin que le SAI fasse les démarches auprès du Directeur de l'État Civil du Québec.

La durée de cette étape peut varier d'une région à l'autre du Québec et elle se termine par l’obtention de la citoyenneté de l’enfant. Au contrat signé entre Appel Inc. et les parents, ces derniers s'engagent à transmettre 5 rapports progrès au cours des 2 premières années jusqu'à la nationalisation de l’enfant. Ces rapports progrès sont préparés par la professionnelle ayant rédigé votre évaluation psychosociale, ou tout autre personne apte à préparer ces documents. Le dossier est fermé lors de l’obtention de la citoyenneté Canadienne de l’enfant.

6. CONCLUSION
Nous espérons qu'avec ce guide, autant les parents que les intervenants en adoption internationale auront trouvé réponse à leurs interrogations relatives au déroulement d'une adoption en Colombie.

Bien entendu, ce document se veut un guide général décrivant le processus d’adoption en Colombie. Ce document peut être modifié selon les conditions réelles d’adoption dans ce pays, certaines modifications pouvant entrer en vigueur en tout temps. Dans pareil cas, un guide révisé sera transmis aux parents afin de tenir à jour les diverses informations contenues dans ce document.

ANNEXE
EXPÉRIENCES VÉCUES PAR DEUX COUPLES EN COLOMBIE

Préparé par : Louise Tremblay

Date : 2002-08-04

Avant le départ pour la Colombie, les coordonnées des intervenants en Colombie sont transmis aux parents soient : représentante, interprète et avocat. Les réservations d’hôtels avaient été préparées par Appel Inc.

· Arrivée à l’aéroport de Cali : Accueil par nos hôtes.

· Première journée, rencontre avec l’avocate.

· Deuxième journée, rencontre avec nos enfants à l’ICBF.; les parents sont accompagnés par 
l’interprète.

· Durant tout le séjour, la représentante d’Appel Inc. communique avec les parents et l’avocate pour s’assurer que toutes les démarches se déroulent bien.

· À la fin du séjour, au retour à Bogotá, la représentante d’Appel Inc. accueille la famille à l’aéroport et les accompagne à l’hôtel.

· Le lendemain, elle accompagne la famille à l’ambassade du Canada pour les visas des enfants.

· Finalement, elle reconduit tout le monde à l’aéroport de Bogotá et les accompagne jusqu’à l’avion.

· Au retour au Canada, nous sommes heureux et surpris de trouver un message de Brenda (la représentante) dans nos courriels, nous demandant de nos nouvelles du voyage.

Préparé par: Daniel Pedneault

Date: 2002-08-03

· Arrivé à l’aéroport de Medellin. Accueil par l’interprète qui va reconduire les parents à l’hôtel. Ce dernier étant situé à Rio Negro, si l’avion arrive après 19h00, couché à un des hôtels situés près de l’aéroport. La représentante d’Appel téléphone à l’hôtel pour savoir si tout va bien, et  expliquer la suite des évènements. Elle laisse ses coordonnés pour la rejoindre.

· Le lendemain, l’interprète vient chercher les parents à l’hôtel pour le transfert à Medellin, à l’hôtel choisi.

· Rencontre avec l’avocate qui décrit en détail les lois colombiennes sur l’adoption, et le déroulement du procès.

· Deuxième journée, les parents vont chercher leur nouveau trésor à l’orphelinat, accompagnés de l’interprète et de l’avocate.

· Troisième journée, rencontre avec l’avocate pour aller signer la demande de début du procès. Toute la famille, l’avocate et l’interprète se rendent au palais de justice.

· L’interprète demeure disponible en tous temps, si la famille désire visiter, magasiner, etc.
· Les parents reçoivent quelques appels téléphoniques de l’avocate, et de la représentante de Appel Inc. pour savoir si tout est sous contrôle. 

· Lorsque le juge a vérifié les papiers (il n’a pas de délai maximum selon la loi, dans le cas présent, 2 jours), les parents ont confirmation de l’avocate que le procès débute. Pour le procès, le délai maximum accordé par la loi est de 10 jours ouvrables.

· Entre temps, la famille doit se rendre chez un notaire pour signer des papiers afin de leur permettre de quitter la Colombie avec l’enfant. L’interprète s’occupe de tout (transport, détails, etc.).

· On doit aussi faire prendre des photos du bébé pour son passeport Colombien. L’interprète s’occupe de tout.

· Lorsque le jugement est prononcé, un des deux parents doit se rendre à nouveau au palais de justice pour signer le jugement (seul avec l’interprète).

· La demande de passeport est transmise au bureau des passeports (même bâtiment que le palais de justice). On doit attendre quelques jours pour recevoir le passeport de l’enfant. L’avocate s’occupe également de cette paperasse.

· Planification du départ pour Bogota avec la représentante d’Appel Inc. 

· Dans le cas présent (cas spécial), l’Ambassade du Canada  trouvait que le bébé était trop petit pour son âge. Les parents ont dû prendre rendez-vous chez une pédiatre, et à un laboratoire pour des prises de sang. L’interprète s’occupe de tout (rendez-vous rapide, transport, accompagnement). Deux jours supplémentaires ont été nécessaires pour cette demande. Les papiers sont par la suite transmis par l’interprète à Trinidad et Tobago pour vérification et acceptation par un médecin.

· L’avocate rencontre les parents pour leur remettre plusieurs copies du jugement, et tous les documents nécessaires pour faciliter le retour au Canada.

· La famille peut finalement partir pour Bogota, la représentante de Appel Inc. (ou une personne ressource identifiée) nous attend à l’aéroport pour conduire tout le monde à l’hôtel. Avant le départ, la représentante de Appel Inc. mentionne que les exigences de circulation, à Bogotá, obligent parfois les utilisateurs à ne pas pouvoir prendre leur véhicule (plaques d’immatriculation paire ou impaire). Dans ce cas, une personne ressource de l’hôtel sert d’accompagnateur et d’interprète entre l’aéroport et l’hôtel. Il nous attend à l’aéroport avec un panneau et notre nom inscrit dessus.

· À Bogotá, la représentante d’Appel s’occupe des démarches pour l’obtention du visa canadien. Elle accompagne l’un des parents à l’ambassade.

· Dans ce cas particulier, l’ambassade devait attendre la réponse du médecin de Trinidad et Tobago avant de fournir le visa Canadien (2 jours de délais supplémentaires).

· Dernier jour (20e). La représentante (ou une personne ressource) va reconduire la famille à l’aéroport, et les accompagne jusqu’au comptoir de l’immigration en expliquant en détails quels papiers doivent être présentés aux divers comptoirs.

· Retour au Canada. A l’aéroport, on doit passer par les bureaux d’immigration Canada et Québec.

Notes :

Ce voyage s’est déroulé du 1er au 21 septembre 2001.

Pour toute la durée du voyage, les divers intervenants au dossier demeurent en contact constant avec les parents. Ces derniers possèdent les coordonnées de l’interprète (tél. et cellulaire), de la représentante d’Appel Inc. en Colombie, de l’avocate et de Appel Inc. à Rock Forest.

Pour les adoptions à Bogotá, le système judiciaire étant débordé de demande, prévoir un séjour minimum de 6 semaines. Les étapes sont sensiblement les mêmes. Les parents prennent généralement 2 semaines pour aller se reposer sur le bord de la mer (Santa-Martha ou Cartagena).
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